
                               

RAGE 

 La clinique met tout en œuvre pour éviter la propagation de cette pathologie, certes très rare mais qui reste une 

zoonose (maladie contagieuse pour l’Homme) mortelle. Aussi, le personnel est- il très vigilant quant au respect des mesures 

sanitaires et réglementaires : 

- Identification des animaux et délivrance de passeport conforme, vaccination Rage et attestation de celle-ci 

uniquement sur un passeport conforme 

- Surveillance des animaux importés conformément à la législation (déclaration Icad et DDPP) 

- Surveillance des animaux mordeurs, respect des consignes liées aux animaux mordeurs et griffeurs lors de 

contamination humaine potentielle.  

INFESTATIONS PARASITAIRES ET FONGIQUES 

Les vétérinaires peuvent diagnostiquer sur votre animal la présence de parasites et/ou de champignons :  

- Afin d’éviter la contamination de la clinique et des autres patients, un traitement vous sera proposé pour 

l’animal. Les animaux hospitalisés, y compris pour une courte durée (animal amené pour une 

hospitalisation de jour pour stérilisation, par exemple) seront traités, le traitement étant facturé aux 

propriétaires.  

- Le vétérinaire vous informe des moyens nécessaires pour éviter une propagation au sein de votre foyer 

aux autres animaux voire aux humains et à l’environnement. (nb : le vétérinaire ne peut délivrer des 

médicaments que pour l’animal vu en consultation, il peut donc s’avérer nécessaire de faire contrôler les 

autres animaux de la famille en consultation) 

- L’équipe médicale mettra tout en place pour éviter la transmission d’un patient à l’autre.  

 La clinique fait l’objet de nettoyages pluriquotidiens et de désinfections. 

 Le vétérinaire change de salle, celle-ci est lavée et décontaminée, tout comme le matériel qui s’y trouve. 

 Des traitements antiparasitaires (fumigènes) sont effectués régulièrement dans le bâtiment : produits utilisés, selon la 

notice du fabriquant, en l’absence d’animaux hospitalisés, du personnel et de la clientèle.  

- Cas particulier des mycoses : lorsqu’un diagnostic de mycose est posé, le vétérinaire vous informe des 

traitements et mesures à mettre en place dans votre maison. Puis, le vétérinaire en plus de se laver et 

« désinfecter »  les mains, va changer d’uniforme avant de recevoir le patient suivant. Il demande à la 

femme de ménage et/ou aux auxiliaires d’effectuer un nettoyage et une décontamination de la salle 

occupée et du matériel.  Il reçoit donc les clients suivants dans une autre salle de la clinique ou se voit 

dans l’obligation de faire patienter jusqu’à ce qu’une salle saine se libère.  

- Le vétérinaire, selon les circonstances, peut vous conseiller de prévoir pour vous ou votre entourage une 

consultation auprès de votre médecin traitant. En dehors des conseils d’hygiène et d’éventuels mesures 

sanitaires liés à l’environnement, il n’est pas habilité à vous donner des conseils en matière de traitement 

pour vous-même ou vos proches.   

HOSPITALISATION EN « CONTAGIEUX » 

La clinique dispose d’un local spécifique pour les animaux contagieux : ces animaux ne sont donc pas hospitalisés dans 

le chenil classique.  



 Ce local dispose du matériel nécessaire au suivi des animaux (stéthoscope, thermomètre, flacon de 

désinfectant,…) , matériel propre à cette salle. L’accès est réservé au personnel soignant, en tenue à usage unique : gants, blouse, 

sur-chaussures. Le matériel d’habillage est stocké dans le sas. Il est ici précisé que les examens cliniques des animaux du chenil 

contagieux sont effectués après ceux des animaux du chenil classique ou par une équipe dédiée. Le personnel doit respecter les 

phases d’habillage et de déshabillage pour tout soin ou nettoyage effectués sur ces animaux.  

 Afin d’éviter toute propagation des maladies, les visites sont généralement interdites par le personnel soignant. Dans 

certains cas, elles peuvent, selon disponibilité de l’équipe être autorisées à UNE seule personne adulte par famille, UNE fois par 

jour, pas plus de 20 minutes, uniquement les jours ouvrables, obligatoirement accompagnée d’un membre du personnel soignant, 

et à la condition expresse que la dite personne se conforme STRICTEMENT aux consignes données par le personnel tant en 

matière d’habillage et de déshabillage que de nettoyage et désinfection ainsi que de circulation dans la clinique. Tout 

manquement, quel qu’il soit, aux consignes données par le personnel entrainera l’annulation de ce privilège de visite et ce pour 

tout membre de la famille et durant tout le reste de l’hospitalisation du ou des animaux concernés. Ces visites doivent être 

programmées auprès de l’équipe soignante et peuvent malheureusement se voir différer voire annuler si l’activité de la clinique 

ne permet plus de garantir la sécurité face aux risques de propagation. (Personnel non disponible car modification du planning 

en fonction des imprévus de l’activité de soins).  

(Les accompagnants ne sont pas autorisés dans le sas des contagieux, ni dans le chenil classique. Ils doivent patienter en salle 

d’attente. Il est rappelé ici, que les auxiliaires ont fort à faire à l’accueil et quittent parfois leur poste pour des raisons inhérentes 

à leur travail : elles ne peuvent donc être considérées comme en charge de la garde de vos enfants. Nous vous recommandons 

de ne pas les laisser seuls en salle d’attente et vous rappelons qu’ils restent sous votre entière responsabilité) 

 Dans la mesure où l’équipe d’astreinte se limite au seul vétérinaire de service, aucune visite des « contagieux » n’est 

autorisée en dehors des heures d’ouverture. 

 Sont hospitalisés en contagieux :  

- Les animaux souffrant de certaines pathologies digestives contagieuses   (parvovirose, typhus… )  

- Les animaux souffrant de certaines pathologies respiratoires (coryza, toux de chenil…) 

- Les animaux souffrant d’autres pathologies contagieuses (voire zoonoses :  ex : leptospirose).  

Les animaux hospitalisés font l’objet de soins attentifs et consciencieux. Le nettoyage et la désinfection se font 

le plus régulièrement possible, en respectant, les principes de « marche en avant », les impératifs d’habillage et de déshabillage 

du personnel et les contraintes liées à la non propagation au reste de la clinique et aux autres patients. Un nettoyage avec un 

détergent précède toujours la désinfection avec un désinfectant adapté (par ex : Virkon nd  ). L’équipe est formée à la 

décontamination et veillera à respecter toutes les étapes (nettoyage avant désinfection, de haut en bas), les dilutions, la 

température de l’eau, le temps de pose et le rinçage.  

Le personnel est formé à identifier au plus tôt les animaux suspects de contagion : dès identification, ils seront 

isolés dans une salle de consultation où le vétérinaire ira les rejoindre et confirmera ou non le diagnostic. Le vétérinaire ne 

s’occupera d’aucun autre patient dans l’attente des résultats des examens complémentaires. Lors de diagnostic positif, le 

vétérinaire installera le patient en salle des contagieux et prendra toute mesure nécessaire pour assurer le démarrage des soins 

tandis que l’équipe veillera au nettoyage et à la désinfection selon des protocoles adaptés de la salle de consultation qui restera 

donc inoccupée, et des zones de transit qui seront donc indisponibles. Les propriétaires seront priés de respecter toutes les 

consignes pour leur circulation et celle de leur animal et pourront se voir amenés vers la sortie par la salle de garde (ou autre) 

pour éviter les croisements avec d’autres propriétaires et animaux. L’équipe médicale veillera au plus vite au nettoyage et à la 

désinfection des zones et matériels suspects et le reste des clients et patients peut être amené à attendre la fin des opérations 

de décontamination pour des raisons de sécurité avant la reprise du cours des consultations. Le personnel en contact veillera à  

se laver et se désinfecter les mains et à changer d’uniforme avant la prise en charge d’un autre animal.  


